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BORDEAUX METROPOLE 
COMMUNE DE BORDEAUX 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 
Projet Noème - SNC (Société en Nom Collectif) Bordeaux Lac 

 
 

 
 
Entre : 
 

La SNC (Société en Nom Collectif) Bordeaux Lac dont le siège social est situé 30 avenue 
Kléber - 75116 PARIS  
représentée par Monsieur Olivier Estève, 
agissant en vertu de Gérant de la Société 
Ci-après dénommées par les mots « l’Aménageur » 
 
D’une part, 
 
Et 
 
Bordeaux Métropole, représentée par M. Alain ANZIANI en sa qualité de Président en exercice, 
agissant en vertu de la délibération n°              du Conseil de Bordeaux Métropole en date du                             
ci-après dénommée par les mots « la Collectivité ». 
 
D'autre part, 
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Il est tout d’abord exposé ce qui suit : 
 

La SNC (Société en Nom Collectif) Bordeaux Lac, en sa qualité d’aménageur, a conclu avec 
Bordeaux Métropole, établissement public de coopération intercommunal compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, une convention de projet urbain partenarial (PUP) le 1er août 2019 au 
sens de l’article L. 332-11-3 du Code de l’urbanisme. L’objet de cette convention est la réalisation 
d’un vaste projet immobilier sur un terrain lui appartenant situé à Bordeaux Lac entre les rues 
Dassault et Lavignolle d’une contenance totale de 36 003 m², cadastré TI 10. Un permis d’aménager 
a été délivré à l’aménageur le 19/03/2020 et le chantier est déclaré ouvert depuis le 22/03/2021. 
 
Plusieurs évolutions du projet sont intervenues depuis la signature de la convention de PUP et 
nécessitent la conclusion d’un avenant pour mettre à jour les modalités du projet et les engagements 
des parties : 
 

- La période de crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 a retardé le démarrage de 
l’opération et une actualisation des échéances exposées dans la convention est nécessaire. 

 
- Les modalités de versement de la participation aménageur sont rééchelonnées et 

précisées ; le mode d’actualisation des montants portés à la convention est revu et simplifié. 
 

- La programmation logements a évolué suite à différentes phases de négociation : la part de 
logements sociaux est passée de 136 à 177 logements et représente désormais 54% de la 
surface de plancher de l’opération, ce qui a permis d’intégrer une offre de 35 logements en 
bail réel solidaire (BRS), l’opération ne comportant pas à l’origine d’accession sociale. 

 
- Le programme des équipements publics évolue pour s’adapter aux nouveaux besoins : le 

bike parc et les agrès sous maîtrise d’ouvrage Ville sont abandonnés. 
 
Les articles de la convention n’ayant pas fait l’objet de modifications dans le présent avenant 
demeurent applicables et inchangés. 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 – Modification du programme de construction réalisé par l’aménageur 
 
Le contenu de l’article 3 de la convention de PUP est modifié. 
 
La surface totale de plancher à développer sur le site par l’aménageur s’élève à environ 47 056 m² 
SDP, répartis de la façon suivante : 

- environ 439 logements familiaux dont environ 142 logements locatifs sociaux et 35 en accession 
sociale, 20 logements en accession maîtrisée hors dispositif et 242 logements libres, pour un 
total d’environ 33 275 m² SDP, 

- une résidence intergénérationnelle (séniors et étudiants) d’environ 125 logements pour environ 
7 281 m² SDP, 

- une résidence en coliving de 163 appartements et du commerce pour environ 6 200 m² SDP, 
- une crèche privée d’environ 300 m². 
 
Ces éléments de programmation sont susceptibles d’évolution en cours de développement du projet, 
dans la limite de 5% pour chacun des programmes. 
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Article 2 – Modification du programme prévisionnel des équipements publics 
 
Le contenu de l’article 4 de la convention de PUP est modifié. 
 
Le programme des équipements publics évolue pour s’adapter aux nouveaux besoins. 
 
Le bike parc et les agrès sous maîtrise d’ouvrage Ville sont abandonnés. Ces investissements 
prévus et abandonnés sont compensés par des aménagements de voirie, sous maîtrise d’ouvrage 
de Bordeaux Métropole, améliorés d’un point de vue qualitatif, particulièrement sur le volet 
végétalisation, et qui intègrent les éléments expressément demandés par l’aménageur. 
 
Les autres équipements publics inscrits dans la convention initiale seront réalisés, à savoir : 
- Construction d’un groupe scolaire sous maîtrise d’ouvrage de Bordeaux Métropole. 
- Equipement d’un groupe scolaire sous maîtrise d’ouvrage de Bordeaux Métropole. 
- Traversée, stationnement et paysagement de l’avenue des quarante Journaux sous maîtrise 

d’ouvrage de Bordeaux Métropole et de la Ville (éclairage public). 
- Traversée, stationnement et paysagement de l’avenue Dassault sous maîtrise d’ouvrage de 

Bordeaux Métropole. 
- Paysagement et confort piéton 1 trottoir de la rue Lavignolle sous maîtrise d’ouvrage de 

Bordeaux Métropole. 
 

Article 3 – Modification du délai de réalisation des équipements publics 
 
Le contenu de l’article 5 de la convention PUP est modifié. 
 
Les travaux de réalisation des équipements publics mentionnés à l’article 2 du présent avenant 
seront achevés au plus tard à la date indiquée ci-dessous, pour chacun d’entre eux : 
- Groupe scolaire : réalisé, 
- Voiries Dassault et Lavignolle : à la livraison du dernier immeuble de la rue, sous réserve de la 

libération des emprises au moins 8 mois avant l’achèvement souhaité des travaux, 

- Voirie Quarante Journaux : fin 2025, sous réserve de la libération des emprises au moins 8 mois 
avant l’achèvement souhaité des travaux. 

 
Ces dates d’objectifs peuvent être avancées à discrétion par la Collectivité. Elles peuvent également 
être reportées, dans la limite de 12 mois, afin de tenir compte des aléas éventuels. La collectivité 
informera l’Aménageur de la survenance de tout aléa de nature à retarder la réalisation des 
équipements. 
 
Si les équipements publics définis à l’article 2 du présent avenant n’étaient pas achevés dans ce 
délai et dans la mesure où les emprises auraient été libérées dans les temps requis, les sommes 
représentatives du coût des travaux non réalisés seraient alors restituées à l’aménageur, sans 
préjudice d’éventuelles indemnités fixées par les juridictions compétentes. 
 

Article 4 – Modification des modalités d’ajustement de la participation financière due 
par l’aménageur 
 
Le contenu de l’article 6 de la convention de PUP est modifié. 
 
Le montant de la participation financière globale due par l’aménageur est identique à la convention 
initiale de projet urbain partenarial. Elle s’élève à 2 727 979 € HT, valeur à la date du présent 
avenant. A titre indicatif, cela correspond à environ 58 €/m² SDP. 
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Le montant prévisionnel de la participation sera ajusté pour tenir compte du coût réel des travaux et 
sur présentation d’un décompte des sommes acquittées. Cet ajustement se fera dans une limite de 
plus ou moins 15% sans qu’il soit nécessaire de recourir à un nouvel avenant. 
 
Article 5 – Modification des modalités de versement 
 
Le contenu de l’article 7.2 de la convention de PUP est modifié. 
 

L’aménageur s’engage à verser à la Collectivité la participation au coût des équipements publics 
mentionnés aux présentes selon l’échéancier suivant : 

▪ 10% du montant prévisionnel à la signature de la convention de PUP [ convention signée le 
1er août 2019 et montant encaissé à hauteur de 272 798,90 € ]. 

▪ 30% du montant prévisionnel non-actualisé à réception de la 1ère DOC (Déclaration 
d’ouverture de chantier) toutes autorisations d’urbanisme confondues, la date de dépôt en 
mairie faisant foi [ DOC déposée en mairie de Bordeaux le 4 mai 2021 et montant encaissé 
en 2022 pour 818 393,70 € ]. 

▪ 15% du montant prévisionnel au quatrième trimestre de l’année 2023. 

▪ 15% du montant prévisionnel au quatrième trimestre de l’année 2024. 

▪ Le solde à l’achèvement des travaux du programme d’équipements publics, sur présentation 
d’un décompte de l’ensemble des sommes réellement payées par Bordeaux Métropole 
[ date prévisionnelle : T2 2026 ]. 

 
Bordeaux Métropole percevra l'intégralité de la participation de l’aménageur au titre des 
équipements de compétences communale et communautaire dans l'optique de leur réalisation 
et fera son affaire de son reversement. 
Les sommes seront versées à Bordeaux Métropole sur émission d’un titre de recette. 
 
Article 6 – Suppression de la clause d’actualisation du montant de la participation 
aménageur 
 
Du fait du contenu de l’article 4 du présent avenant, les dispositions de l’article 9 de la convention de 
PUP sont supprimées. 
 
 
 
 
 
Fait à  
Le  
 
En 2 exemplaires originaux 
 
Les parties :  
 
 

 
 

L’aménageur 
SNC Bordeaux Lac 
M. Olivier ESTEVE 
 

La Collectivité 
Bordeaux Métropole  
M. Alain ANZIANI 

 


